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Préface 

À peine cinq années ont passé depuis la publication de la précédente édition 
commentée du code des juridictions financières par les Éditions du Moniteur. Et 
pourtant, alors que les précédentes révisions de ce code étaient intervenues dans 
un intervalle de temps plus long, il était déjà nécessaire de remettre l’ouvrage sur 
le métier afin d’intégrer les dernières évolutions intervenues dans ses parties 
législatives et réglementaires. À y regarder de près, il apparaît qu’au fil des 
années, peu des dispositions initiales du code des juridictions financières n’ont 
pas été touchées par les révisions du texte qui se sont succédées. 
Loin du mythe de Sisyphe, ces révisions successives ne sont pas non plus la 
preuve d’un défaut de qualité ab initio. Bien au contraire : outil vivant et en 
perpétuelle construction, le code des juridictions financières, par ses 
modifications répétées, témoigne de la grande capacité d’adaptation de nos 
institutions : adaptation aux missions nouvelles qu’a confié le constituant aux 
juridictions financières, adaptation aux transformations du cadre dans lequel 
s’inscrivent les finances publiques nationales et européennes, adaptation, 
également, aux enjeux d’accessibilité, d’intelligibilité et de modernité de la 
norme budgétaire et comptable, enfin et surtout, adaptation aux attentes et aux 
besoins de nos concitoyens, qui sont, en réalité, les utilisateurs finaux de ce code. 
Par leur rythme et leur ampleur, les transformations de l’activité des juridictions 
financières qui ont été engagées au cours des deux dernières décennies ont été 
majeures. Citons, sans être exhaustifs, la mise en œuvre de la loi organique 
relative aux lois de finances (LOLF) dans les années 2000, le déploiement de la 
certification des comptes de l’État et de la sécurité sociale, le développement des 
missions d’assistance au Parlement, la transformation des missions 
juridictionnelles de la Cour et des chambres régionales et territoriales des 
comptes ou encore la révision du maillage territorial des chambres régionales 
métropolitaines.  
L’accélération du rythme des réformes que nous observons depuis plusieurs 
années traduit un besoin accru de transparence et de lisibilité de l’action 
publique, tout comme la recherche continue d’une fiabilité renforcée des comptes 
publics. Les juridictions financières ont pris toute leur part à ces chantiers et elles 
continueront à le faire avec le même engagement et la même détermination. 
Gageons d’ailleurs que les années qui viennent amplifieront les transformations 
déjà réalisées au service de la transparence, de la régularité et de l’efficience de 
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l’action publique. Faisons aussi le pari que de nombreux autres défis se 
présenteront devant nous. Je mentionnerai à titre d’exemple la digitalisation de 
l’activité administrative et l’ouverture des données publiques. Elles constitueront 
– et, à vrai dire, elles constituent déjà ! – un défi majeur pour toutes les 
institutions républicaines, notamment les juridictions financières. Toutes deux 
affecteront nos activités quotidiennes comme les règles qui les régissent et la 
façon dont nous en rendons compte. Certaines dispositions nouvelles du code, 
notamment au titre IV, en sont déjà l’illustration. À terme donc, d’autres 
révisions seront probablement nécessaires pour permettre aux juridictions 
financières de faire face à ces nombreux défis nouveaux. 
S’ils constituent parfois des bouleversements importants pour les praticiens 
comme pour les justiciables, il ne faut pas craindre ces exercices d’écriture et de 
réécriture du code ; il faut même les encourager car ils permettent de réinterroger 
en permanence nos modes d’organisation et la qualité de nos procédures. La 
capacité des textes fondamentaux de notre République à s’adapter et à muter est 
la condition essentielle de leur longévité et de leur efficacité. C’est le cas de la 
Constitution de la Ve République : ses multiples révisions ont démontré la solidité 
et la souplesse du texte constitutionnel, et par là-même, ont contribué à sa 
longévité singulière. La célébration de son soixantième anniversaire, presque 
concomitante à la parution du présent ouvrage constitue, à ce titre, une source 
d’inspiration. 
Si elles ont été nombreuses, les révisions successives du code n’ont pourtant rien 
changé aux fondamentaux de l’activité des juridictions financières. Elles en ont 
même souvent renforcé la portée, et la dernière révision intervenue en 2016 et 
2017 – s’agissant notamment de l’indépendance des magistrats financiers – n’y 
fait pas exception. Plus que jamais, les juridictions financières, à mesure que leur 
place dans le débat public se renforce, ont à cœur de faire connaître au plus grand 
nombre leurs travaux. Elles restent, par ce biais, fidèles au principe posé dans 
l’article 15 de la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen. 
En apparence moins substantielles que celles qui les ont précédées, les dernières 
révisions du code dont rend compte la présente édition sont toutefois 
significatives. Elles visent d’abord – et la tâche n’était pas aisée – à opérer une 
profonde modernisation de la structure du code pour en rendre la lecture plus 
fluide. La présentation des missions des juridictions financières y est désormais 
plus lisible et parfaitement actualisée des évolutions intervenues récemment, 
s’agissant par exemple de la mission d’évaluation des politiques publiques 
confiée à la Cour des comptes à l’occasion de la révision constitutionnelle de 
2008. Des clarifications, ainsi que la suppression de dispositions devenues 
obsolètes ont également été entreprises.  
En sus de ce travail très substantiel, la présente édition rend aussi compte des 
modifications de fond opérées dans les règles régissant l’activité des magistrats et 
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des rapporteurs des juridictions financières, notamment leurs dispositions 
statutaires. Ces modifications interviennent afin de prendre la pleine mesure de la 
loi relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires. Enfin 
– sans que cette énumération ne vise à l’exhaustivité – la présente édition intègre 
et explicite les modifications opérées dans les procédures applicables à la Cour 
de discipline budgétaire et financière (CDBF). 
Outre son contenu et la restitution fidèle des révisions intervenues, le but de cet 
ouvrage est de rendre pleinement utilisable ce code dont les dispositions sont 
parfois complexes. Au-delà des praticiens quotidiens du droit public financier –
 qu’ils soient magistrats, agents de collectivités publiques ou universitaires – cet 
ouvrage a aussi l’ambition d’être utile aux citoyens et aux justiciables. Tout le 
mérite en revient à ses auteurs – Xavier Cabannes, Matthieu Conan, Bernard 
Poujade, Louis Vallernaud, le regretté Louis Renouard et Jean-Philippe Vachia – 
contributeurs dévoués aux travaux des juridictions financières. J’étends ma 
gratitude aux services juridiques et de documentation de la Cour des comptes qui 
ont appuyé dans l’ombre la production des auteurs. Par leur entreprise et la 
qualité des travaux qu’ils produisent, tous rendent compte de la vitalité et de la 
richesse des juridictions financières. Qu’ils en soient sincèrement remerciés. 
Je vous en souhaite une bonne lecture. 

Didier Migaud 
Premier président de la Cour des comptes 
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TITRE I Missions et organisation 

 CHAPITRE 1  Missions 

 SECTION 1  Jugement des comptes 

LA COUR DES COMPTES, JUGE DES COMPTES DES COMPTABLES PUBLICS 

Art. L. 111-1 La Cour des comptes juge les comptes des comptables publics, sous réserve de la 
compétence que les dispositions du présent code attribuent, en premier ressort, 
aux chambres régionales et territoriales des comptes. 
Elle statue sur les appels formés contre les décisions juridictionnelles rendues par 
les chambres régionales et territoriales des comptes. 

 Commentaires et annotations 

Le présent article, qui ouvre le code, définit la mission originelle de la Cour des 
comptes : juger les comptes des comptables publics. Il reprend le premier alinéa de 
l’article premier de la loi du 22 juin 1967 relative à la Cour des comptes tel que modifié 
par la loi n° 82-594 du 10 juillet 1982 organisant les chambres régionales des comptes. 
Aujourd’hui, la Cour des comptes partage avec les chambres régionales et territoriales 
des comptes la mission de juger les comptes publics. 

I • La mission originelle de la Cour des comptes 
A • La Cour a été instituée par la loi du 16 septembre 1807, pour reprendre les 
fonctions de la commission de la comptabilité nationale, héritée de la Révolution 
française, qui examinait les comptes publics et les apurait, sous la surveillance du 
pouvoir législatif (ceci explique le sens de l’article 1er de la loi du 16 septembre 1807 qui 
n’a pas été codifié mais n’a pas non plus été abrogé : « Les fonctions de la comptabilité 
nationale seront exercées par une Cour des comptes »). Constituée en juridiction 
indépendante, mais ne pouvant statuer que sur les comptes des différentes catégories de 
comptables publics que la loi énumérait, la Cour n’avait pas juridiction sur les 
ordonnateurs et était placée en réalité sous l’étroite dépendance de l’empereur, à qui elle 
adressait un rapport résumant les principales observations qu’elle avait faites sur le 
fonctionnement de l’administration. Ces traits généraux ont durablement marqué la Cour 
des comptes, dont les textes et la pratique ont évolué au cours des deux siècles écoulés : 
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elle a pu tirer sa légitimité de l’attribution qui lui était faite du jugement de plein droit 
des comptes publics, comportant la capacité de déclarer les comptables eux-mêmes 
quittes, en débet ou en avance (cette dernière faculté a disparu, n’ayant plus d’objet). Elle 
a construit de manière prétorienne la théorie de la gestion de fait avant que la loi ne 
vienne sanctionner celle-ci et elle a pu, par ailleurs, développer un examen en la forme 
non juridictionnelle de l’activité des ordonnateurs. 
La portée de ce caractère de juridiction a été particulièrement soulignée dans la décision 
n° 2001-448 DC du 25 juillet 2001 du Conseil constitutionnel afférente à la loi organique 
relative aux lois de finances. Statuant sur les dispositions concernant les travaux et 
rapports réalisés par la Cour des comptes à la demande ou à destination du Parlement, le 
Conseil a affirmé « qu’il résulte des dispositions de l’article 64 de la Constitution en ce 
qui concerne l’autorité judiciaire et des principes fondamentaux reconnus par les lois de 
la République en ce qui concerne, depuis la loi du 24 mai 1872, la juridiction 
administrative, que l’indépendance des juridictions est garantie ainsi que le caractère 
spécifique de leurs fonctions ». Le Conseil relève qu’en vertu du code des juridictions 
financières, la Cour des comptes est une juridiction administrative, ce qui a pour 
conséquence que la Constitution garantit son indépendance par rapport au pouvoir 
législatif et au pouvoir exécutif : dès lors, « si certaines de ses missions, notamment de 
vérification des comptes et de la gestion, ne revêtent pas un caractère juridictionnel, elles 
peuvent révéler des irrégularités appelant la mise en œuvre d’une procédure 
juridictionnelle ». Le Conseil a ainsi été amené à censurer une disposition qui prévoyait 
la communication du projet de programme des contrôles aux rapporteurs généraux des 
commissions des finances des deux assemblées et la possibilité pour ces derniers de 
présenter leur avis, au motif qu’elle portait atteinte à l’indépendance de la Cour. 
S’agissant de diverses autres obligations mises à la charge de la Cour dans sa mission 
d’assistance au Parlement, le Conseil a émis une réserve d’interprétation en estimant 
qu’il appartiendra aux autorités compétentes de la Cour des comptes de faire en sorte que 
l’équilibre voulu par le constituant (aux termes de l’article 47 de la Constitution, dans sa 
rédaction alors en vigueur : voir les commentaires sous l’article L. 132-0-2) ne soit pas 
faussé au détriment de l’un de ces deux pouvoirs (notamment s’agissant des demandes 
d’enquête). 
Dans la décision n° 2005-519 DC du 29 juillet 2005 afférente à la loi organique relative 
aux lois de financement de la sécurité sociale, sans se référer cette fois-ci au caractère de 
juridiction de la Cour des comptes, le Conseil constitutionnel a émis le même type de 
réserve d’interprétation en se référant au même principe d’équilibre entre les deux 
pouvoirs (résultant cette fois-ci de l’article 47-1 de la Constitution, dans sa rédaction 
alors en vigueur : voir les commentaires sous l’article LO. 132-3). 
B • La compétence juridictionnelle de la Cour des comptes a varié dans son 
étendue, dans le temps, en fonction des définitions législatives successives. Pendant un 
siècle, de la Restauration à 1935, la Cour a fonctionné comme juge de premier degré des 
comptes publics de l’État et des départements et communes les plus importants et 
comme juge d’appel des jugements rendus en premier ressort, par les conseils de 
préfecture, sur les comptes des autres communes et des établissements publics locaux. 
En retirant leur juridiction en la matière aux conseils de préfecture, le décret-loi du 
8 août 1935 a fait de la Cour le juge de droit commun des comptables des collectivités 



MISSIONS ET ORGANISATION Art. L. 111-1 

15 

locales de métropole. Et, de 1941 à 1982, la Cour des comptes a été l’unique juge des 
comptes des comptables publics. Toutefois, un système d’apurement administratif des 
petits comptes confiés, sous son autorité, aux trésoriers-payeurs généraux fut mis en 
place, la Cour ayant toujours la possibilité d’évoquer le jugement des comptabilités de 
son choix. À la veille de la décentralisation de 1982, la Cour contrôlait directement environ 
1 300 collectivités locales et établissements publics locaux (voir C. Descheemaeker, La 
Cour des comptes, 3e éd., La Documentation française, 2005, p. 19). L’économie générale 
de ce système a été bouleversée par la loi du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des 
communes, des départements et des régions qui, créant les chambres régionales des 
comptes, a confié à ces nouvelles juridictions le jugement, dans leur ressort, des comptes 
des comptables publics des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
(article 87 de ladite loi, aujourd’hui codifié à l’article L. 211-1), réduisant le champ de 
compétence de la Cour aux seuls comptes des comptables publics de l’État, des 
établissements publics nationaux et de catégories résiduelles de collectivités et 
établissements des territoires d’outre-mer. La transformation du statut des lycées et des 
collèges, devenus établissements publics locaux d’enseignement rattachés 
respectivement aux régions et aux départements aux termes de la loi du 22 juillet 1983, a 
corrélativement entraîné l’extension à ces établissements de la compétence 
juridictionnelle des chambres régionales des comptes à compter du 1er janvier 1986. 
Depuis 1982, la Cour est, en revanche, redevenue juridiction d’appel des ordonnances et 
jugements rendus en premier ressort par les chambres régionales et territoriales des 
comptes sur les comptes publics locaux. 

II • La portée de la compétence juridictionnelle de la Cour des comptes, 
aujourd’hui 
La Cour est juge de premier ressort des comptes des comptables publics mais aussi de 
comptes rendus par des personnes qu’elle attrait à sa juridiction. Elle est juge d’appel des 
jugements rendus par les chambres régionales et territoriales des comptes. Elle peut, par 
ailleurs, déléguer à celles-ci le jugement des comptes de certaines catégories 
d’établissements publics nationaux. 
A • Débats sur la nature, la portée et les conditions d’exercice de la compétence 
juridictionnelle 
Pour un aperçu des débats sur le contenu, les limites et la portée de la juridiction de la 
Cour des comptes aujourd’hui, voir notamment : J.-Y. Bertucci, « Les juridictions 
financières et l’article 6-1 de la Convention européenne des droits de l’homme » (RFFP 
février 2004, n° 85, p. 99-106), P. Lelong, « La Cour des comptes en 2005 : tradition et 
modernité » (RFFP février 2005, n° 89, p. 263-284) et M. Lascombes et 
X. Vandendriessche, « Peau de chagrin » (AJDA 21 mars 2005, p. 569), ainsi que les 
différentes contributions publiées dans la perspective du colloque organisé par la Cour 
des comptes au Conseil économique et social en avril 2005, intitulé « Finances publiques 
et responsabilité : l’autre réforme ». On se reportera notamment à cet égard à 
A. Froment-Meurice et N. Groper, « La responsabilité des acteurs de la gestion publique 
en matière budgétaire, financière et comptable : l’heure du bilan » (AJDA 4 avril 2005, 
p. 714-722) et aux actes du colloque lui-même (RFFP novembre 2005, n° 92 ; voir 
notamment la troisième table ronde sur « La rénovation du régime de responsabilité 
pécuniaire et personnelle des comptables publics », p. 143-185). Pour nourrir sa réflexion 
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sur les avantages et les inconvénients de la forme juridictionnelle des procédures 
d’apurement des comptes publics et ceux d’une éventuelle « déjuridictionnalisation » de 
leur contrôle, le lecteur pourra se référer à M. Collet et G. Eckert, « Le contrôle 
juridictionnel des comptes publics : réformer ou supprimer ? » (RFDA septembre-
octobre 2014, pp. 1015 à 1020). 
La réforme, par la loi n° 2008-1091 du 28 octobre 2008 relative à la Cour des comptes et 
aux chambres régionales des comptes, des procédures en vigueur devant la Cour et les 
chambres régionales des comptes statuant en matière juridictionnelle, a également donné 
lieu à de nombreux commentaires et analyses, parus notamment dans la Revue française 
de finances publiques à la suite du colloque organisé les 30 et 31 octobre 2008 à 
Montpellier par l’Institut de droit européen des droits de l’homme de l’université de 
Montpellier-I (« La réforme des procédures des juridictions financières et la convention 
européenne des droits de l’homme », RFFP avril 2009, n° 106). 
Sur l’évolution de la jurisprudence du Conseil d’État et de la Cour européenne des droits 
de l’homme (CEDH) qui a abouti à la réforme de 2008, on se reportera également aux 
commentaires et notes de doctrine publiés notamment sous les décisions suivantes, 
reprises dans les commentaires sous les articles L. 142-1 et L. 142-1-1 à L. 142-1-3 : 
– les arrêts d’assemblée du Conseil d’État « Labor Métal » du 23 février 2000 et « SA 
Entreprise Razel Frères et M. Le Leuch » du 6 avril 2001, ainsi que divers arrêts 
importants ultérieurs du Conseil d’État (notamment l’arrêt « M. Beausoleil et 
Mme Richard-Dubarry » du 30 décembre 2003), qui ont emporté des conséquences non 
seulement sur l’exercice par le juge des comptes de ses attributions juridictionnelles, 
mais également sur sa fonction d’institution de contrôle de la gestion publique (voir aussi 
les commentaires sous l’article L. 143-8) ; 
– les décisions et arrêts par lesquels la CEDH a conclu à l’applicabilité des stipulations 
de l’article 6-1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales à la procédure de gestion de fait (CEDH, 7 octobre 2003, 
Mme Richard-Dubarry c/ France [recevabilité] et 1er juin 2004 [fond]) et à la procédure 
de jugement des comptes des comptables publics (CEDH, 13 janvier 2004, M. Martinie 
c/ France [recevabilité] et 12 avril 2006 [fond]), qui sont directement à l’origine de la 
réforme de 2008. 
Sur les perspectives ouvertes par la réforme du système de mise en jeu de la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics issue de l’article 90 de la 
loi de finances rectificative pour 2011 n° 2011-1771 du 28 décembre 2011, le lecteur 
pourra se référer à J.-L. Girardi et L. Renouard, « Évolutions de la responsabilité 
personnelle et pécuniaire des comptables publics » (AJDA 19 mars 2012, p. 536) et à J.-
L. Girardi, « Le régime de responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables 
publics après “la” réforme » (Gestion et finances publiques novembre 2012, n° 11). Les 
commentaires sous l’article R. 131-1 offrent une analyse synthétique de l’équilibre 
d’ensemble du régime ainsi refondé de mise en jeu de la RPP des comptables publics à la 
lumière de la jurisprudence de la Cour des comptes et du Conseil d’État et de l’analyse 
qu’ont pu en faire notamment S. Damarey, M. Lascombe et X. Vandendriessche dans 
leurs chroniques de jurisprudence financière (voir en particulier « L’identification du 
préjudice financier dans le cadre du nouveau régime de responsabilité des comptables 
publics », Gestion et finances publiques novembre-décembre 2015, n° 11-12, pp. 139 
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à 158, et « Somme non rémissible, débet et pouvoir ministériel de remise gracieuse », 
Gestion et finances publiques mars-avril 2016, n° 2-206, pp. 132 à 151). 
Enfin, l’octroi d’une nouvelle mission de certification des comptes à la Cour entraîne 
nécessairement la question de savoir comment elle se combine avec la mission classique 
de jugement des comptes publics (voir infra, le point E). 
B • La compétence qu’exerce la Cour comme juge de premier ressort est définie 
par le premier alinéa du présent article comme s’appliquant à tous les comptes publics 
sauf ceux relevant de la compétence des chambres régionales et territoriales des comptes 
auxquelles sont dévolus les comptes locaux. Mais la Cour a aussi compétence sur les 
comptables de fait qu’elle déclare tels. 
1 • La Cour est d’abord juge de diverses catégories de comptes de comptables 
publics (pour la définition de la notion de comptable public : article 18 du décret 
n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 
a • Il s’agit en premier lieu des comptables principaux de l’État (voir l’article 15 
du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique qui définit ceux-ci précisément comme ceux qui rendent directement leurs 
comptes au juge des comptes par opposition aux comptables secondaires, dont les 
opérations sont centralisées par un comptable principal, et les articles 79 et suivants du 
même décret pour l’énumération des catégories de comptables de l’État) à savoir 
essentiellement : 
– les contrôleurs budgétaires et comptables ministériels (CBCM) ; 
– les comptables principaux des services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques (DGFiP) et de la direction générale des douanes et des droits indirects 
(DGDDI) ; 
– les comptables des budgets annexes ; 
– les comptables des comptes spéciaux ; 
– les comptables spéciaux définis par des dispositions réglementaires spécifiques ; 
– le comptable centralisateur des comptes de l’État. 
Les comptables principaux des services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques (DGFiP) sont les directeurs régionaux et départementaux des finances 
publiques (DRFiP et DDFiP), successeurs des trésoriers-payeurs généraux, qui avaient le 
statut de comptable principal de l’État, et des directeurs des services fiscaux : les DRFiP 
et DDFiP ont été instaurés à la suite de la fusion de la direction générale de la 
comptabilité publique (DGCP) et de la direction générale des impôts (DGI), qui a donné 
naissance à la direction générale des finances publiques. 
Au total, en 2017, la Cour avait à juger 129 comptes de comptables principaux. Le 
jugement de leurs comptes englobe celui des opérations des régisseurs ainsi que de celles 
des comptables secondaires qui sont placés sous leur autorité ou dont les opérations sont 
soumises à leur contrôle. Le Conseil d’État a précisé que, dans ce dernier cas, la 
responsabilité du comptable principal ne peut être engagée que dans la limite des 
contrôles qu’il est tenu d’exercer en vertu des textes définissant l’organisation de son 
poste comptable et qu’à défaut de pouvoir la mettre en jeu à ce dernier titre, il appartient 
au juge des comptes de rechercher celle du comptable secondaire (CE, 24 février 2017, 
Établissement français du sang). Pour une illustration remarquable de l’étendue, des 
limites et aussi de la portée en termes de gestion publique du jugement des comptes des 
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comptables supérieurs de l’État aujourd’hui, voir C. comptes, 25 novembre 1999, Payeur 
général du Trésor, Rev. Trésor août-septembre 2000, n° 8-9, chr. Lascombe et 
Vandendriessche. 
Par exception à la règle selon laquelle la Cour ne juge que les comptes des comptables 
principaux, elle est chargée, depuis l’intervention du décret n° 77-1017 du 1er septembre 
1977 (dont les dispositions pertinentes ont été reprises aux articles D. 131-3 à D. 131-5 
du présent code) de statuer sur les « états » récapitulatifs de recouvrement des recettes 
fiscales et douanières des comptables des administrations financières (receveurs des 
impôts, désormais dénommés comptables de la direction générale des finances publiques 
chargés du recouvrement des impôts et assimilés, et receveurs des douanes), par des 
arrêts qui se distinguent de ceux afférents aux directeurs régionaux et départementaux 
des finances publiques de rattachement (lesquels reprennent nécessairement les 
opérations en cause dans leurs propres comptes) : ceci permet à la Cour de mettre en jeu 
directement la responsabilité des intéressés, à l’égard desquels la responsabilité du 
comptable supérieur est limitée à un contrôle de pure régularité comptable (voir 
J. Magnet, La Cour des comptes : les institutions associées et les chambres régionales 
des comptes, 6e éd., Berger-Levrault, 2007, p. 337-340). 
Les arrêts pris en ce domaine regroupaient les receveurs divisionnaires et principaux par 
directions départementales des services fiscaux et directions régionales des douanes. En 
2010, la Cour avait ainsi à statuer sur 106 « états » des receveurs des impôts et sur 
40 « états » des receveurs des douanes. Il a depuis lors été mis fin à cette pratique, qui 
voyait la Cour rendre un arrêt par direction départementale des services fiscaux ou 
direction régionale des douanes, regroupant des dispositions sur la gestion d’une pluralité 
de receveurs de la zone géographique concernée : la juridiction rend désormais ses 
décisions par poste comptable. 
Il est à noter cependant qu’en harmonisant les modalités de mise en jeu de la 
responsabilité des comptables chargés du recouvrement des créances fiscales auxquels, 
depuis le 1er janvier 2012, est appliqué un dispositif proche de celui antérieurement prévu 
aux articles 429 et suivants de l’annexe III du code général des impôts, le décret n° 2011-
1138 du 20 septembre 2011 relatif à la constatation et à l’apurement des débets des 
comptables publics chargés du recouvrement des impôts et assimilés a mis fin à ce 
dispositif spécifique en ce qui concerne les anciens receveurs des impôts (cf. le 
paragraphe II de l’article 2 du décret du 20 septembre 2011). Ceux-ci sont désormais des 
comptables publics secondaires de la direction générale des finances publiques qui, en 
tant que tels, doivent justifier auprès du comptable principal dont ils relèvent (directeur 
régional ou départemental des finances publiques) du recouvrement des créances fiscales 
qui leur incombe (cf. l’article 1er du décret du 20 septembre 2011). C’est donc dans le 
cadre du contrôle juridictionnel des comptes des directeurs régionaux et départementaux 
des finances publiques que la Cour des comptes s’assure dorénavant que les diligences 
propres à assurer le recouvrement de ces créances ont été entreprises. En conséquence à 
compter de l’exercice 2012, ne sont plus directement justiciables de la Cour des comptes, 
dans le cadre prévu par le décret du 1er septembre 1977 et repris aux articles D. 131-3 à 
D. 131-5 du code des juridictions financières, que les receveurs des douanes. 
Relèvent en revanche de son contrôle juridictionnel les comptes rendus par les nouveaux 
comptables publics de haut niveau que sont les contrôleurs budgétaires et comptables 
ministériels créés par le décret n° 2005-1429 du 18 novembre 2005 relatif aux missions, 
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à l’organisation et aux emplois de direction des services de contrôle budgétaire et 
comptable ministériel, au fur et à mesure qu’ils sont devenus comptables assignataires de 
la dépense centrale puis des recettes non fiscales. Il s’agit là d’une des nombreuses 
réformes induites par la loi organique n° 2001-692 relative aux lois de finances (LOLF) 
du 1er août 2001 et qui a eu un impact sur la compétence juridictionnelle de la Cour. 
Il convient également de citer le décret n° 2006-1702 du 23 décembre 2006, qui a 
supprimé au 31 décembre 2007 la paierie générale du Trésor (PGT) et l’agence 
comptable centrale du Trésor (ACCT) et transféré leurs attributions aux contrôleurs 
budgétaires et comptables ministériels et à la recette générale des finances de Paris pour 
la première et, pour la seconde, d’une part, à un comptable public rattaché à la direction 
générale des finances publiques, le comptable centralisateur des comptes de l’État et, 
d’autre part, aux contrôleurs budgétaires et comptables ministériels. 
Le comptable centralisateur des comptes de l’État est chargé de centraliser la 
comptabilité des opérations du budget général, des budgets annexes et des comptes 
spéciaux, d’enregistrer les opérations permettant au ministre chargé du budget d’arrêter 
le compte général de l’État, d’effectuer, pour le compte et au nom des comptables 
principaux, les écritures complémentaires relatives aux opérations de fin d’exercice, et 
d’établir les documents périodiques retraçant la situation de l’exécution budgétaire, la 
trésorerie et la situation patrimoniale et financière de l’État (cf. l’article 86 du décret 
n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 
Il présente la particularité de n’avoir ni la qualité de comptable principal, ni celle de 
comptable secondaire. 
b • En deuxième lieu, la Cour est juge des comptes d’autres catégories de comptables 
publics. 
Il s’agit tout d’abord des comptes des comptables des établissements publics nationaux à 
caractère administratif (par exemple les grandes caisses nationales de sécurité sociale, la 
Bibliothèque nationale de France, l’ENA, etc.) et assimilés (par exemple les 
établissements à caractère scientifique, culturel et professionnel [sous réserve des 
dispositions de l’article L. 111-15, qui autorise le premier président de la Cour des 
comptes à déléguer par arrêté aux chambres régionales des comptes le jugement des 
comptes et le contrôle des comptes et de la gestion de tout ou partie des organismes 
relevant d’une même catégorie] : universités et grands établissements scientifiques, ou 
les établissements publics nationaux à caractère scientifique et technologique : CNRS, 
INSERM, etc.) et de ceux des établissements publics à caractère industriel et commercial 
qui sont soumis aux règles de la comptabilité publique (par exemple les établissements 
publics de villes nouvelles, les ports autonomes, le CNES, la Comédie française, l’Opéra 
national de Paris, la Réunion des musées nationaux, etc.). La Cour des comptes avait 
ainsi à juger en 2017 les comptes de 473 établissements publics administratifs, 66 EPIC 
et 8 établissements publics de diffusion culturelle à l’étranger. 
Il s’agit ensuite des comptes des comptables des groupements d’intérêt public (GIP). 
Cette formule juridique a été créée par l’article 21 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 
d’orientation et de programmation pour la recherche, et ensuite reprise par différents 
textes de loi particuliers (par exemple la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le mécénat 
dont un décret d’application du 7 novembre 1988 organise les GIP dans le domaine de 
l’action sanitaire et sociale). À l’origine, la compétence de la Cour se définissait par 
référence aux parts ou voix détenues dans le groupement par des organismes publics déjà 
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soumis à son contrôle (voir l’article L. 133-5), mais les groupements d’intérêt public 
peuvent obéir à une pluralité de régimes : certains sont soumis aux règles de la 
comptabilité publique par leur convention constitutive régulièrement approuvée ; dans ce 
dernier cas, la question se pose de savoir quelle est la juridiction compétente pour juger 
leurs comptes. 
La Cour exerce naturellement sa juridiction sur les groupements d’intérêt public 
nationaux, c’est-à-dire dont la majorité des parts appartient à l’État ou à des 
établissements publics nationaux, mais elle l’exerçait aussi sur les groupements d’intérêt 
public locaux (dont la majorité des parts est détenue par des collectivités et 
établissements publics locaux) dotés d’un comptable public. Cette solution résultait de ce 
que, selon l’avis du 15 octobre 1985 du Conseil d’État (voir Y. Gaudemet, B. Stirn, 
T. dal Farra, F. Rolin, Grands Avis du Conseil d’État, Dalloz, avril 1997, n° 20, p. 211 
et s.), confirmé par une décision du tribunal des conflits du 14 février 2000, 
« Groupement d’intérêt public Habitat et interventions sociales pour les mal-logés et les 
sans-abri c/ Mme Verdier » (AJDA 2000, p. 465, chr. M. Guyomar et P. Collin, p. 410), 
les groupements d’intérêt public constituent une catégorie propre de personnes morales 
de droit public qui se distingue de celle des établissements publics. Or, les compétences 
juridictionnelles des chambres régionales des comptes, telles qu’elles résultent de 
l’article L. 211-1 du présent code, se définissent de manière stricte : elles étaient donc 
limitées avant 1999 aux comptes des comptables publics des collectivités territoriales et 
établissements publics locaux et les GIP locaux dotés d’un comptable public leur 
échappaient. 
Cet inconvénient a été corrigé en trois étapes : par l’adoption de la loi n° 99-641 du 
27 juillet 1999 portant création d’une couverture maladie universelle, dont l’article 43-II 
a introduit au livre II du présent code un nouvel article L. 211-9, ultérieurement devenu 
l’article L. 211-6, confiant la compétence sur les GIP « hospitaliers » aux chambres 
régionales des comptes ; puis l’ordonnance n° 2005-647 du 6 juin 2005 modifiant le code 
des juridictions financières a réécrit l’article L. 211-9 (désormais L. 211-6) pour confier 
aux chambres régionales des comptes une compétence de plein droit sur les comptes des 
GIP locaux, à partir de ceux de l’exercice 2005 (voir les commentaires sous cet article) ; 
enfin l’ordonnance n° 2016-1360 du 13 octobre 2016 modifiant la partie législative du 
code des juridictions financières a inséré à l’article L. 211-1 des dispositions soumettant 
expressément au contrôle juridictionnel des chambres régionales des comptes les 
comptes de ceux de ces GIP locaux qui sont dotés d’un comptable public (c’était le cas 
depuis 2005). En 2016, la Cour avait encore à juger les comptes de 195 groupements 
d’intérêt public. 
La Cour juge également les comptes de ceux des groupements de coopération sanitaire 
(GCS) qui sont des personnes morales de droit public et sont à ce titre, en application de 
l’article L. 6133-5 du code de la santé publique, soumis aux règles de la comptabilité 
publique et dotés d’un comptable public. Créées par l’ordonnance n° 96-346 du 24 avril 
1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée, ces personnes morales de 
droit public ou de droit privé peuvent être constituées pour organiser ou gérer des 
activités administratives, logistiques, techniques, médico-techniques, d’enseignement ou 
de recherche, réaliser ou gérer des équipements d’intérêt commun, ou encore permettre 
les interventions communes de professionnels médicaux et non médicaux exerçant dans 
les établissements ou centres de santé membres du groupement ainsi que des 
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